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Partie 1

La justice : 
comment ça 

marche ?
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Cet ouvrage a pour vocation de donner des informations pratiques et 
ne prétend pas faire référence en matière de droit. Mais pour profi ter au 
mieux des cas pratiques exposés et des conseils donnés, il est indispen-
sable, sans rentrer dans les détails, de savoir comment fonctionne notre 
système judiciaire et quels en sont les principes fondamentaux.

Une première distinction est à faire entre droit privé et droit public.

Le droit privé  concerne l’ensemble des règles qui gouvernent les 
rapports des particuliers entre eux ou avec des collectivités privées 
telles que les sociétés.

Le droit public  concerne l’ensemble des règles régissant l’organisa-
tion de l’État et de ses rapports avec les particuliers.

À l’intérieur du droit privé, nous pouvons distinguer :

le droit civil  qui est le droit commun régissant la plupart des rapports 
entre individus ;

le droit commercial  qui concerne l’ensemble des règles relatives aux 
commerçants, à leur statut et à celui des sociétés commerciales ;

le droit du travail  qui concerne l’ensemble des règles relatives au 
travail, et gouverne les rapports individuels ou collectifs entre les 
employeurs et leurs salariés ;

le droit pénal  qui codifi e l’ensemble des règles qualifi ant certains 
faits troublant d’ordre public et privé et prévoit les peines les sanc-
tionnant ;
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le droit international privé  qui régit l’ensemble des règles appli-
cables aux relations entre personnes privées lorsqu’il existe un 
élément étranger.

Ces distinctions permettent de mieux comprendre comment sont orga-
nisés les tribunaux.

L’organisation des tribunaux

Au vu du tableau ci-après, nous constatons qu’il y a deux degrés de juri-
diction.

Les tribunaux de première instance dont les décisions peuvent être 
examinées en cas de contestations devant une juridiction supérieure, 
les cours d’appel.

La Cour de cassation regroupe des chambres civiles, commerciales, 
sociales et pénales. Elle ne constitue pas un troisième degré de juridic-
tion. Elle vérifi e si dans les décisions rendues par les cours d’appel qui 
lui sont présentées sur recours, les règles de droit n’ont pas été violées. 
Elle ne juge pas les faits.

La Cour de cassation doit soit rejeter la contestation, estimant la déci-
sion fondée, soit casser totalement ou partiellement cette décision en 
renvoyant l’affaire devant une autre cour d’appel dite cour de renvoi.

L’organisation judiciaire sépare constitutionnellement les juridictions 
administratives et judiciaires.

Le tableau suivant, tel que le présente le ministère de la Justice, va vous 
permettre si vous estimez devoir engager une procédure, de savoir à 
quel tribunal vous adresser, si vous avez besoin d’un avocat et si vous 
pouvez faire appel.
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Qui sont les acteurs des tribunaux ?

Une première distinction est à faire entre les magistrats du siège et ceux 
du parquet, que l’on distingue aussi comme la magistrature assise et la 
magistrature debout.

Les magistrats du siège sont ceux qui jugent. Ils président les audien-
ces du tribunal, sont indépendants et inamovibles, c’est-à-dire qu’ils ne 
peuvent être mutés qu’avec leur accord.

Les magistrats du parquet ne rendent pas de jugement. Ils sont chargés 
de veiller au respect de la loi et représentent les intérêts de la société. 
En cas d’infraction, ce sont eux qui décident s’il faut poursuivre l’auteur 
présumé devant le tribunal. Lors du procès, ils demandent, au nom de la 
société, l’application de la loi et proposent une sanction qui sera suivie 
ou non par le juge.

BON À SAVOIR

On entend souvent parler de substitut du procureur, de procureur de la 
République, d’avocat général, de procureur général, etc. Mais quelle 
distinction devons-nous faire entre ces différentes appellations ?

Le procureur de la République est rattaché au tribunal de grande 
instance dont il dépend ; il a autorité sur les juridictions pénales de 
première instance.

Hiérarchiquement, il peut être assisté d’un procureur adjoint, d’un 
vice-procureur, d’un substitut du procureur.

De même, devant les cours d’appel, nous trouvons le procureur 

général, qui peut être assisté d’un avocat général ou d’un substitut 

général.

Devant la Cour de cassation siège également un premier avocat 

général ou un avocat général.

Principes fondamentaux

Nul n’est censé ignorer la loi

Cela est bien connu de tous, mais en pratique cela signifi e que, devant 
la justice, invoquer la bonne foi, être un citoyen irréprochable respec-

MEP Litiges.indd   20MEP Litiges.indd   20 22/03/10   16:12:3122/03/10   16:12:31



  

21

©
 G

ro
up

e 
Ey

ro
lle

s

tueux des lois, et être dans l’ignorance de la législation concernant les 
faits reprochés, n’est pas recevable.

Nul ne peut se faire justice soi-même

Tout le monde sait cela. Pourtant cette notion échappe à beaucoup de 
citoyens ; prenons quelques exemples simples :

Mon bailleur n’a pas effectué les réparations promises, je suspends  
le paiement de mon loyer.

Ma ligne téléphonique ou Internet ne me donne pas satisfaction,  
j’annule les prélèvements automatiques de mon compte bancaire.

J’ai constaté après achat par chèque un défaut sur un vêtement que  
le commerçant refuse de me rembourser, je fais opposition au paie-
ment du chèque auprès de ma banque.

Nous pourrions multiplier les exemples mais bien sûr ces actions sont 
parfaitement illégales.

La justice est accessible à tous

Cela signifi e que toute personne a le droit de soumettre son litige au 
tribunal compétent.

Les mêmes règles de droit et de procédure s’appliquent à tous.

La gratuité de la justice

Il faut entendre par là que les magistrats sont payés par l’État et non par 
le justiciable. Toutefois, un procès peut être coûteux à cause des frais 
d’avocats, d’huissiers, d’experts, etc. Rappelons que le juge peut décider 
que le gagnant du procès peut être remboursé d’un certain nombre de 
frais, appelé « dépens ». Les personnes aux revenus modestes peuvent, 
quant à elles, obtenir l’aide juridictionnelle.

Tout justiciable a le droit de contester une décision qui ne lui convient 
pas et d’en faire appel.
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Le principe du contradictoire

Avant le procès, vous devez communiquer à votre adversaire toutes 
les pièces et arguments dont vous comptez vous servir. Il en sera de 
même pour votre adversaire. En cas de non-respect de cette règle, le 
juge reportera votre affaire à une audience ultérieure.

La charge de la preuve

Même si votre bon droit vous semble évident, si vous n’en apportez pas 
la preuve, il y a de grandes chances que vous perdiez votre procès.

Le jugement

Il est bon de savoir que le juge applique les règles de droit et que celles-ci 
ne sont pas toujours conformes à l’équité, ce qui provoque souvent chez 
le justiciable un sentiment d’injustice.

Évaluez vos chances de gagner votre procès en vous basant non pas sur 
l’équité, mais sur les règles de droit qui sont susceptibles de répondre 
à votre demande.
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